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C'est alors que noua vous avons proposé 
non des impôts nouveaux m des inventions 
qm sont à nou», omis tl«*> impôts qui oui 
déjà existé et qui existent dans différents 

Nous vous avons demandé 100 millions sur 
les matières premières. Sur les sucres, nous 
vous proposerons une augmentation de 3 dé
cimes nouveaux. 

Sur les allumettes, une surtaxe qui pro
duira 8.000,000 ; sur le sel, o.OuO.UUQ, et le 
papier 3,500,000 fr. 

Votre commission, placée comme nous 
sous le coup de la nécessité, a pensé qu'il n'y 
avait pas mieux à faire. 

Tout le monde avait pensé à l'impôt sur le 
revenu ; il était donc tout naturel que votre 
commission y pensât aussi; mais nous avons 
c imbattu cet impôt, car nous pensons, et 
c est là notre cerlilU'dT'. que l'iuqxH swr le 
revenu était une arme mise aux mains du 
socialisme. Je le répète, à l'égard de cet im-
pôl. j 'ai dit: non. Mais la commission avait 
p?n>é.elle,que cet impôt pouvait n'être qu'es 
partie appliqué, et c'est alors que l'on a pro
posé l'impôt sur les valeurs mobilières. 

(Jet impôt a été très combattu ; la première 
objection qui a été produite a été l'all'aisse-
ment de notre marcbé financier. Nuns avons 
besoin d'un marché financier trè- étendu; 
nous l'avons ; pourquoi le ruiner ? 

Eu outiv, que produirait cet impôt"?A peine ; 
'.2. millions, et encore pour arriv r à sa per

ception, laudrait-il employer des moyens plus 
inquisitoriaux et dispendieux que pour 1 im
pôt sur le revenu. 

Gomme la commission avait d'abord pensé 
trouver un rendement de 80 millions, elle ' 
s'est trouvée ensuite en face d'un délicit de 
61 millions; c'est alors qu'elle a peusé aux | 
matières premières pour parer au déficit. 

Avec le droit de 3 0/0, comme elle vous 
propose d'adopter cet impôt, vous aurez un 
chiffre de rendement de 50 millions, et en
core il vous a été clairement prouvé qu'un 
grand nombre d'industries subiraient un 
dommage réel. 

Pourquoi avons-nous.à notre tour.présenté 
cH impôt avec 1 drawbaek? Parce qu'il ne 
p ésente aucun danger pour l'industrie : car 
s il est préjudiciable: cest plutôt à l'Etal 
qi 'au commerce. 

Le drawbaek a été combattu et presque 
condamné parce que l'on a dit qu'il était con
trai, a IX t étés ave. l'Angleterre. Eh bien, 
je suis en mesure d'affirmer que.au contraire, 
c'est le projet de la commission qui est en
tier 'tuent contraire aux traités, et non pas 
le diawback. 

.M. T h i e r w , après avoir examiné les 
droits comparatifs du traité de commerce, 
a;oute: non, messieurs, vous ne pouvez éle-
. er les droits existanis d'un demi pour cent, 
sans violer les traités; alors il faudia faire 
comme l'Angleterre qui se plaint jouruell -
DienJ, du traité: il laudia le dénoncer, et j ' a 
jouterai même que le jour où. cette dénon
ciation sera faite, j'en serai fort heureux pour 
mou pays. 

M . l e p r é s i d e n t d e l a R é p u b l i 
q u e passe ensuite en revue les impôts exis
tants et ajoute : Je vous ai parlé de l'appli
cation du décime, mais je dois reconnaître 
que cette application, qui élait possible il v 
a quelques mois, est devenue complètement 
impossible. Preuons un exemple des contri
butions directes; ici, l'honorable orateur en
tre dans un exameu d^s droits perçus en 
disam : Vous le voyez, celle augmentation 
d'un décime est complètement impossible ; 
en outre, les rôles existants ne pirnrraiciii 
plus servir.il faudrait en créer de nouveaux, 
et cette création coûterait au moins ln.i mil-
liohs; eh bieu ! pour la perception d'uni 
somme qui serait relativement minime, nous 
n'avons pas cru devoir charger les frais de 
perception d'une pareille somme. 

Par conséquent, tout le monde est d'ac
cord : le décime sur les cont:ibiuious, les pa
tentes ou autres, est impossible. 

M . T h i e r » passe ensuite à l'examen de-
autres impôt- sur lesquels on a demain!»1 à et 
que le droit du décime soil appliqué et dé
montre clairement qu'il n'est pas possible d'é
tablir celte augmentation. 

Butin, messieurs, nous arrivons aux ma 
tières premières. Avec l'impôt tel que nou 
vous le demandon-, nous arrivons à une 
somme de 156 à ICO millions.» tavec la somme 
dont je vous ai parlé tout a l'heure,nous pou
vons atteindre la somme de ".iiio millions qui 
nous est nécessaire. 

Cet impôt même est très facile à percevoir: I 
il est,par sa multiplication.presque iuseusi- I 
ble, et eomme je vous le démontrerai, er I 

lauojtaut, vous protégera l'agriculture. Il 
atteint toutes les classes d'une manière telle
ment imperceptible qu'il est presque impos
sible d'arriver à préciser cette somme. Enfin 
par le drawbaek. cet impôt qui est, je vous 
l'ai dit, presque insensible pour tous devient 
encore plus minime,et à l'égard du draback, 
je vous le prouverai tout à l'heure,c'est pres
que une prime donnée à l'exportation.(Bruit 
et murmures.j 

J'arrive donc à l'impôt proprement dit, à 
cet impôt qui, je 1- dis encores est presque 
imperceptible, et que l'on traite avec trop de 
dé'lain. J'affirme donc que cet impôt sera des 
plus fructueux et non désastreux. 

M. l e p r é s i d e n t d e l a R é p u b l i 
q u e commence cet exam m par le coton et 
rappelle que ce produit • été taxé plus qu'il 
ne lésera par l'application de la nouvelle taxe. 
M. Thiers établit ensuite qut ce produit 
pourr; u un impôt de 0,25 c. au kilog..pro
duire une somme de 44) millions sans que 
l'industrie et le commerce aient à souffrir de 
cette légèn'auginenlalion. Puis ajoute : G'est 
donc 4 11 millions à trouver, sur lesquels nous 
aurons les droits de drawbaek à déduire,soit 
environ i millions.il reste 30 millions incon
testablement acquis au Trésor, et je mets au 
défi qui quecesoitde me prouver le contraire. 

Enfin, messieurs, je ne veux pas entrer 
dans de trop longs calculs, dans la crainte 
de fatiguer la Chambre: mais je vous citerai 
ces deux exemples : Quelle sera l'augmenta
tion.pour les ménages, sur une chemise '? 2, 
3 ou 4 sous. Sur une robe de tj iivHres ? Ri
res et bruit C'est trop peu ? mettons 20 mè
tres : une dizaine ou une quinzaine de sous. 
La classe pauvie ne sera donc pas aussi sur
chargée qu'en a bien voulu vous le dire. 

L'orateur passe ensir'e à l'examen des lai
ne-, qui donneront une somme de 3tt mil
lion.:., lont il faut déduire 10 millions de droits 
de sortie, soit 26 millions acquis à l'Etat. 

L'industrie di s laines n'est donc pas écra
sée, comme on l'a dit . En effet, je répéterai 
le même calcul que j 'ai cité et que j'ai fait 
sur la laine, c'esl-à-dire que, sur un habit 
que l'on vend Kit) fiancs.l'augmentation sera 
à peine de 2-i sous. Ivires, bruit et rumeurs.) 

Voilà donc un impôt encore clairement éta
bli. Bruit et rumeurs.' 

Messieurs, je vous fatigue: mais, je vous en 
prie, laiss -;:-inoi vous tirer de l'incertitude 
dans laquelle vous ét'>z à l'égard de cet im
pôt lorsque j 'ai pris la paroles. | Humeurs.1 

Laissez-moi terminer cette discussion; car, 
je le déclare, si cet impôt n'était pas voté.je 
vous mets au déti d'en trouver un qui puisse 
le remplacer. (Vives rumeurs.) 

M. Thiers passe ensuite à l'examen du 
rendement de la taxe sur les soies; et, après 
avoir établi l'entrée et la sortie des soies 
brutes ou teintes, ilajoute: 

Il reste donc en France 1,300,000 kil.qui 
produiront un total de -> S millions de fr., 
dont il faut déduire, pour droits de sortie, 
27 millions de fr.. soit un produit net de 
27 millions de fr. 

A regard de I? Ksperaion de cet impôt, 
je vais vous citer un exemple. Nous avons 
cherché quel serait, sur la consommation de 
la soie, un impôt pareil, et nous avons trou
vé que, sur une îobe de 20 mètres, soit 150 
francs pour la soie, ou 300 francs toute con
fectionnée, elle ne subira qu'une augmenta
tion de 12 fiancs. Eh bien ! je vous demande 
si la fabrication des soies seratuéeeii France 
parce qu el e sera taxée dans de semblables 
proportions. 

Maintenant, je vous achève ce que j 'ai à 
dire sur les matières textiles. Si vous ajou
tez un produit de 7 à 8 millions les lins et 
chanvres, vous aurez uu résultat de '.'7 mil
lions. 

Voilà donc cet impôts, auxquels nous 
o'avons pensé que fort lard,nous donnant im-
médiateim ut une somme égal à la moitié de 
ee dont nous avons besoin. Admettons les va
riations dont on a parlé et qui se présente
ront, c'est certain. Nous aurons toujours bien 
un total de 7ë millions, chiffre que nous 
avons demandé. 

Maintenant, Messieurs, en passant à l'exa
men des graines et plantes oléagineuses et 
Mitres produits, nous arrivons à 90 millions, 
|ui font avec les 7ii millions sur les textiles, 
on total de 165 millions. 

Voilà doneyians la situation embarrassait te 
où nous nous trouvons, une somme de 1f>o 
million*, sans que l'industrie et le commerce 
aient beaucoup à sou Cri r, comme je vous 
l'ai démontré. 

Si a cette somme on ajoute une somme de 
la millions de droits d'enregistrement.nous 

arrivons ainsi à la somme dont nous avons 
besoin. 

\ o u s voilà donc, messieurs", je le pe il 
complètement rassurés sur la situation pré
caire où nous nous trouvons, et convaincus 
que. sans embarras aucun, nous pouvons 
arrivei à percevoir cette somme de 200 mil
lions, dont on vous a fait un épouvantait. 

M . T h i e r s * combat ensuite les projets 
présentés par plusieurs membres,relatifs à un 
impôt sur la fortune de la Erance et sur les 
marchandises fabriquées. 

11 ajoute- : Gomment vous vous êtes opposés 
à l'impôt sur le revenu comme étant inquisi-
torial, et vous nous eu proposez un sembla
ble ! 

Mais il faudra avoir, dans un magasin à 
part, ou des registres de négociants, ou des 
livres à souches ; il vous faudra une armée 
d'employés pour faite cette perception. 

(Approbations à droite et à gauche). 
A l'égard des produits fabriqués, à quel 

moment saisissez-vous ces produits pour les 
déclarer terminés Oui, mais comment ferez-
vous. Et véritablement, je me demande com
ment des hommes de sens peuvent s'arrêter 
à de semblables hypothèses. (Bruit et ru
meurs.) 

Enfin, messieurs, je le répète, la commis
sion a trouvé 32 millions sur l'impôt sur 1? 
icvenu : elle trouve 50 millions sur les ma
tières premières ; eutin, sur le décime, 20 
millions. Ce résultat est loin des 180 ou 200 
millions qu'il nous faut. 

Je vous le répète donc, messieurs, cet im
pôt, que nous ne vous forçons pas à accepter, 
cet impôt, qui n'est pas le nôtre, comme on 
l'a dit. mais qui est celui qui est le plus pra 
ticable, si vous le repoussez, que nous pro-
p.vi'crcii-vous'/ Quant à moi. je l'ai dit, je le 
déclare encore, je n'en conuais et n'en vois 
pas d'autres en ce moment. 

Ce que nous demandons, 'est un peu 
d'aide, c'est un peu de bonne volonté de vo 
tre part, c'est, enfin, delà confiance. 

Je vous rappellerai certaine discussion très 
récente où on nous disait,sous toutes les for
mes, que nous avions tort; eh bien ! cepen
dant, le chauge baisse, les billets circulent 
Nous n'étions pas tant dans l'erreur. 

Eh bien ! messieurs,permettez-moi de vous 
le dire, il s'agit de voter avec discernement 
Je ne veux pas diminuer votre liberté ; mais, 
je vous le répète, laissez-moi user de la 
mienne, et je vous donne ma parole, el m 
vous répète, que ce que je vous présente n 
m'est dicté que par le patriotisme el l'amou 
du pays. (Vive approbation sur tous le 
bancs. 

M . l e p r é s i d e n t tixe ensuite l'ordre du 
jour de lundi. 

Suite de la discussion. 
La séance est levée à six heures quinze 

minutes. 

Ej^ttve d e V e r s a i l l e s » 

Versailles,le 13 janvier 1872. 
La 7e commission d'initiative parle

mentaire s'est réunie ce»mal in à neuf 
heures . Deux questions fort importan
tes lui étaient soumises, la question de 
dissolution de la Chambre et la ques
tion de son renouvellement par t ie rs . 

La première était présentée par M. 
Quinet et ses amis; nous connaissons 
depuis longtemps leur but , et nous sa
vons l'esprit qui les pousse . Le parti ra
dical se sent en minorité dans la Cham
bre: il dit bien haut qu'on ne peut rien 
(aire, qu'on ne peut t rancher aucune 
question; qu'il huit prendre un grand 
parti et en appeller à des élections nou
velles. Cela veut d i r e : Nous ne som
mes pas les maî t res , tentons uu nou
veau coup pour le devenir . — Il n'y a 
pas au t re chose sous ce beau projet. Si 
le parti radical était plus nombreux, s'il 
pouvait même espérer à un moment 
donné la majorité, nous savons parfai
tement qu'il ne parlerait plus de disso
lution Il trouverait à l 'Assemblée tous 
les pouvoirs const i tuants possibles, et 
Dieu tmil-oo qu'il eu ferait. M. Gambel-
i a a d i t l 'autre jour le » rai m o t : « Si 
dans six rnoix nous n 'avons pas une 
Convention, nous sommes p e r d u s ! » 
Voilà le vrai "sens du projet de dissolu
tion. 

La commission Ta écarté après une 
lutte assez vive. 

Uoant au projet du renouvellement 
de l 'Assemblée par t iers , il a eu le mê
me sort. Dans une précédente séance, 
I » commission avait repoussé le renou
vellement par cinquièmes, soutenu par 
M. de Ventavon. Elle a obéi au même 
principe en écar tant le renouvellement 
par t iers . 

Nous ne serions pas opposés en prin
cipe à ce mode de renouvellement de la 
Chambre , et (a Commission non plus, 
bien qu'elle l'ait r epoussé . Mais ta ra i 
son qui l'a déterminée est puisée dans 
les circonstances présentes . Toules t pro
visoire, et toute tentative pour en sort ir 
est difficile ; il faut donc se résiarner à 
ce qu'on ne peut changer et a t tendre des 
événements l'occasion qui ne se présente 
p a s . 

Hier soir a eu lieu, aux Réservoirs , 
une réunion de la gauche républicaine, 
fort agitée et fort bruyante . Un y a d i s 
cuté la proposition Picard ; le projet et 
son au teur y ont été assez malmenés . — 
* parce qu 'on ne veut pas de lui à 
Bruxelles, il vient ici mettre des bâtons 
dans les roues ! » s'écriait If. X. . . Ré
sumant dansce mot toute cette intr igue. 
Car, tout bien considéré, c'est encore 
une in t r igue . -

satisfaire J'opinion;nous avons M.Thiers," 
un homme q u i . . . un homme q u e . . .un 
homme dont nous ne prouvons nous pas
ser . Il suffit d'affermirVon pouvoir, e t c . 

Alors viendrait la fameuse présidence 
à vie.Et vous verriez qu'on serait assez 
ndroit pour persuader que le pays la 
t lemande. 

Voilà ce qui se dit ici tout bas,en pré
sence de toutes ces pentes intr igues 
dont, au premier abord, on n'avait pas 
enisi le sCns ni le hut . 

M. Picard n'a rien inventé lui-même; 
il a son ambassade ou sa santé prospère 
et où il trouve la chance heureuse de 
se faire oublier . îl a trop d 'espri t et de 
prudence pour lancer, en pleine d iscus
sion d'affaires, un pareil pétard et dé
tourner l'attention à son préjudice. 
Il y a quelque chose là-dessous : 

Ce bloc enfariné ne nous dit rien qui vaille ! 
{Union.) 

On dit tout b a s q u e M. Picard n'a pas 
inventé tout seul cette proposition de 
République définitive,avec Constitution, 
deux Chambres et le reste . Nous le 
croyons bien volontiers. C'est une agi
tation, un ballon d 'essai pour arr iver à 
quelque chose. La proposition Rivet a 
suivi la même march--; nous n'oublions 
rien. On s 'agilail , on rejetait su r le pro
visoire le malaise général et l ' impuis
sance ( volontaire) où l'on était d 'agi r . 
Il fallait accréditer par tout la convic
tion qu'il y avait quelque chose à faire. 
P u i s , a i bout du compte, est arr ivée la 
prés idence de M. Thiers . Tout se passe 
encore de la même manière .Nous enten
dons les mêmes plaintes su r la mémo 
impossibilité de gouverner . Il faut un 
petil changement non pua à la Républi
que, mais à M.Thiers qui la personnilie 
Son manteau est un peu court ,e l on parle 
tout bas de l 'allonger, en lui conférant 
la présidence à vie, quelque chose com
me un protectorat ou un s ta lhoudéral 
qui fasse de sa personnalité un peu plus 
qu 'un président , presque un petit roi. 

La proposition Picard semblerai t des
tinée à jouer la même part ie . On laissera 
le public s 'habi tuer à la perspective du 
changement , on lui fera croire peu à peu 
à sa nécessité politique. L'opinion en 
France a de ces reviremenls;"il est faci
le d'en opérer . Alors.une fois le terrain 
bien préparé, vous verrez apparaî t re un 
Rivet quelconque qui surgira au bon 
moment et viendra poser la question 
comme la seule solution. On se donnera 
même les gants d 'une modestie de bon 
UNI; on dira: .Nous n 'avons pas besoin 
d 'un aussi g rand changement , procé
dons avec mesure; nous convenons qu'il 
y a quelque chose à faire el nous voulons 

Le conseil d 'enquête su r le» capitula
tions a terminé l'examen de celle de 
Sedan. Si nous sommes bien renseignés, 
dit Y Union, le général de Wimpffen au
rait été félicilé pour les efforts honora-
h'os qu'il a tentés dans le but d e s e faire 
jour à la tète des t roupes, et aussi pour 
la résistance qu'il a opposée jusqu 'à la 
dernière heure aux projets de capitula
tion; mais il aurait élé blâmé à cause de 
l'article '1 de la convention du 2 septem
bre, signée à Frenoi>, avec le général de 
Moltke, el ainsi conçu : 

« Vu la défense valeureuse de cette 
armée française, exemption pour tous 
les généraux et oflicier», oui engagent 
leur parole, par écrit, d e m i pas porter 
leurs armes contre l 'Allemagne, et de 
n'agir d 'aucune manière contre ses in
térêts, jusqu'à la fin de laguer re actuelle. 
Les officiers et les employés qui accep
teront ces conditions conserveront leurs 
a rmes et les effets qui leur appart ien
nent personnellement. » 

En outre , dans =on avis motivé, le 
conseil aurait a t t r ibué implicitement la 
plus g rande part dans les désastres de 
cette douloureuse journée, d 'un côté, à 
l 'empereur pour son inertie, de l 'autre, 
au conseil de régence, dont les funestes 
injonctions ont paralysé le commande
ment en chef. ,. 

Enfin, le conseil serait occupé main
tenant a examiner les pièces concernant 
la capitulation de Metz, et le maréchal 
Rnzaine ne tarderai t pas à être appelé 
pour expliquer ses actes . 

M. de Cathelineau voyage dans le Midi et 
reçoit dans plusieurs villes des ovations qui 
exciteut naturellement les nerfs de messieurs 
les radicaux. Le Siècle, qui voit branler sa 
république, ne décolère plus, et sentant le 
ridicule de vouloir interdire toute promenade 
à IL de Cathelineau, il s'en prend, comme 
de raison, au clergé dont il signale partout 
l'action funeste. « Qu'on y prenne garde, 
s'écrie-t-il, le grand danger de l'heure pré
sente est là; au moment où nous sommes, 
l'ennemi déclaré delà France, c'est le clergé.; 
Suit une éuumération des belles choses 
que rêve le Siècle el dont il ne peut 
venir à bout parce que le clergé est là. On 
voterait d'emblée l'instruction obligatoire, 
mais le clergé est là. On constituerait en uu 
jourla république, mais le clergé est là. On 
fonderait la liberté de conscience dès l'école 
en y mettant l'athéisme, mais le clergé est 
là qui repousse la séparation de l'école et de 
l'Eglise. Enfin, qui le croirait ? on referait 
bien vite la virilité et la pureté des mœurs 
grâce aux prédications et aux exemples du 
Siècle, mais le clergé est là « qui corrompt la 
raison publique par les inepties de la grotte 
de Lourdes, par les mensonges de la Salette. 
par les pratiques de la plus ridicule supersti
tion. » 

Ainsi parle le Siècle, et il n'est pas le seul, 
car le mot d'ordre est donné et la campagne 
recommence plus violente contre le clergé, de 
nouveau dénoncé aux fureurs populaires. 
Depuis l'officieux Topin, qui rédige le Cour
rier de France, et 1 officieux la Bédollière, 
lui recueille dans Je National les larmes 

que.au
servir.il
millions.il

